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Pourquoi c’est un risque ?
Quelques chiffres



Facteurs aggravants en collectivités

• Travaux en extérieur (voirie, espaces verts, cimetières…)

• Bâtiments non climatisés (écoles, salles polyvalentes…)

• Port d'EPI ou de tenues de travail non adapté

• Travail physique intense (manutention, collecte des déchets…)

• Agents en situation de vulnérabilité (âge, pathologies, traitements…)

• …

Pourquoi c’est un risque ?



Impact sur la santé

La chaleur entraîne :

•  une diminution des capacités 
physiques ; 

•  une baisse de l'endurance ; 

•  un ralentissement des gestes ; 

•  une diminution de l'attention et 
de la concentration ; 

Pourquoi c’est un risque ?

Les effets immédiats de la chaleur :

• Soif importante ;

• Fatigue inhabituelle ; 

• Maux de tête ;

• Vertiges ;

• Difficulté à se concentrer ;

• Baisse de la vigilance ;

• …

Augmentation du risque d'accidents du travail.



Vert – Orange - Rouge
Niveaux de vigilance

Vert → Habituelle

Jaune → Veille saisonnière (1er juin / 31 août)

Orange → 18 °C la nuit (température minimale) 
- 34 °C le jour (température maximale) – 
Pendant au moins 3 jours
Rouge → Pas de critères précis
 



Legifrance
Obligations de l’employeur (orange / rouge)

• Evaluer les risques dans le DUERP (travail en intérieur / en extérieur)

• Mettre en place des actions correctives / mesures de prévention

• Adaptation de l’organisation du travail / des horaires

• Modification des périodes de pause

• Mise à disposition d’eau potable et fraîche (courante ou mini 3L/j/pers)

• EPI adaptés aux travaux (short de travail, blouse légère…)

• Information des travailleurs

• Locaux maintenus à une température adaptée



Legifrance
Obligations de l’employeur (orange / rouge)

Depuis le 1er juillet 2025, l'employeur territorial a l'obligation réglementaire 
d'évaluer le risque chaleur et de mettre en œuvre des mesures de prévention 
adaptées dès qu'un épisode de chaleur intense est annoncé par Météo-
France.

En revanche, il n'existe ni température maximale de travail ni obligation 
générale d'arrêt des activités en vigilance orange ou rouge.



Legifrance
Obligations de l’employeur (orange / rouge)

Comment adapter les horaires de travail ?

- Arrêté

- Note de service

- Règlement intérieur

Mesure ponctuelle → Pas de passage en CST/F3SCT

Mesure permanente → Passage en CST/F3SCT



CDG88
Obligations de l’employeur

Fiche pratique CDG88 :

https://88.cdgplus.fr/wp-content/uploads/sites/2/2025/08/FP-SST-09-
Travail-par-forte-chaleur-v07.pdf

Atelier mise à jour DUERP :

19 novembre 2026 (matin : collectivité <5 agents / après-midi collectivité >5 
agents)

Plan Communaux de Sauvegarde → Création / Mise à jour

https://88.cdgplus.fr/wp-content/uploads/sites/2/2025/08/FP-SST-09-Travail-par-forte-chaleur-v07.pdf
https://88.cdgplus.fr/wp-content/uploads/sites/2/2025/08/FP-SST-09-Travail-par-forte-chaleur-v07.pdf
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MERCI POUR VOTRE ATTENTION

AVEZ-VOUS DES QUESTIONS ?
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